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L’accord interprofessionnel relatif aux règles de calibrage et de conditionnement pour le melon charentais pour 

les années 2026, 2027 et 2028, conclu le 12 juin 2025 par les organisations professionnelles membres 

d’INTERFEL, est étendu selon les modalités définies à l’arrêté interministériel du 16 décembre 2025 et publié 

au Journal officiel de la République française le 20 décembre 2025 (AGRT2534732A). 

 












